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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

frais de transport
Question écrite n° 127580

Texte de la question

M. Jean-Claude Mathis attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur les conditions
d'application du décret n° 2011-258 du 10 mars 2011 qui a apporté des modifications dans les conditions de
prise en charge des frais de transport pour les malades reconnus atteints d'une affection de longue durée (ALD).
Ce décret est venu, notamment, préciser que « le seul fait d'être reconnu atteint d'une ALD ne constitue plus à
lui seul un motif de prise en charge de tous les frais de transport ». Il est ainsi considéré qu'un patient en ALD,
sans incapacité ou déficience, qui peut se déplacer par ses propres moyens pour se rendre à une simple
consultation, ne pourra plus bénéficier de la prise en charge des frais de transport. En effet, cette mesure est
vécue comme une réelle injustice par les malades qui ont déjà à subir des souffrances physiques et
psychologiques et sont très souvent dans une situation financière difficile. Il lui demande par conséquent, de
bien vouloir lui indiquer quelle réponse il entend donner à ces patients.
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